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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

A.CONTEXTE LEGISLATIF  
Les données présentées ci-dessous nôont pas vocation ¨ °tre exhaustives mais ¨ retracer de 

mani¯re synth®tique le cadre l®gislatif de la planification territoriale et de lô®laboration dôun 

Plan Local dôUrbanisme (PLU). 

 

1. LA LOI SOLIDARITE ET RENOUVELLEMENT 

URBAIN 

La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 Décembre 2000 a modifié fortement 

lôapproche de lôam®nagement du Territoire en instituant les PLU comme nouvel outil de 

planification ¨ lô®chelle locale ¨ privil®gier.  

Ceux-ci avaient ainsi pour vocation de remplacer ¨ terme les Plans dôOccupation des Sols 

mis en place pr¯s de 30 ann®es plus t¹t (1967 : Loi dôOrientation Fonci¯re). 

Lôapproche ainsi apport®e par les PLU se veut plus globale et vise la d®finition de projets de 

territoires en intégrant les objectifs du Développement Durable (apparition du Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durables, PADD). Les PLU ont ainsi vocation à 

équilibrer le développement urbain avec la préservation des espaces naturels en tenant 

compte de nouveaux enjeux (renouvellement urbain, mixité sociale, diversité des fonctions 

urbaines, habitat et mixité sociale, transports et déplacements) et de nouveaux équilibres à 

atteindre (planification urbaine, économie, déplacements, environnement, habitat). 

 

2. LA LOI URBANISME ET HABITAT 

La Loi Urbanisme et Habitat du 02 Juillet 2003 a permis de simplifier et clarifier certains points 

de la Loi SRU en mati¯re dô®laboration de PLU. 

Point majeur de cette ®volution en mati¯re dô®laboration de PLU, le PADD, jusquôalors 

opposable, ne lôest plus mais conserve son caract¯re central et obligatoire avec la d®finition 

des grandes orientations dôam®nagement et de d®veloppement pour la Collectivité. 

 

3. LA LOI PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 

LΩ9NVIRONNEMENT  

La Loi portant Engagement National pour lôEnvironnement du 12 Juillet 2010 (dite Grenelle 

II), a considérablement renforcé la prise en compte des enjeux environnementaux dans les 

documents dôurbanisme avec une meilleure int®gration des th®matiques phares : les 

b©timents et lôurbanisme, les transports, lô®nergie, la biodiversit®, les risques, la sant® et les 

déchets. 

En matière de planification locale par le biais des PLU, la Loi Grenelle II instaure de nouveaux 

objectifs articulés autour de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, de la 

préservation et la remise en état des continuités écologiques, de la ma´trise de lô®nergie et 

du développement des communications numériques. 

La Loi Grenelle II fait également apparaître la notion de modération de consommation 

dôespace dans les PADD et renforce le r¹le des Orientations dôAm®nagement qui ont 

désormais une portée programmatique : les OAP sont nées.  

 

4. LA LOI POUR LΩ!CCES AU LOGEMENT ET UN 

URBANISME RENOVE  

La Loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (loi ALUR) promulguée le 24 mars 

2014 fait évoluer la planification locale.  

Les POS non remplacés par des PLU avant le 27 mars 2017 deviennent caducs laissant 

place aux r¯gles du R¯glement National dôUrbanisme. La mise en îuvre de PLU 

intercommunaux vise à être généralisée. 

Le contenu des PLU ®volue ®galement avec un enrichissement de lôEtat Initial de 

lôEnvironnement (analyse des capacit®s de densification dans les trames urbaines, 

inventaires du stationnement et des capacités de mutualisation, analyse chiffrée de la 

consommation foncière des 10 dernières années) et une modification des règlements 

(suppression du COS, de la superficie minimale des terrains, mise en place de STECAL en 

zone agricole et naturelle).  
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5. LA LOI DΩ!VENIR POUR LΩ!GRICULTURE, 

LΩ!LIMENTATION ET LA FORET 

La Loi dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t du 13 Octobre 2014 revient sur 

certains points de la Loi ALUR et notamment sur les éléments suivants : les extensions et les 

annexes des habitations en zones agricole et naturelle sont désormais possibles sous 

r®serve de ne pas compromettre lôactivit® agricole et la qualit® des paysages (prescriptions 

dans le règlement du PLU). Par ailleurs, le règlement peut également identifier des bâtiments 

pouvant changer de destination dans les mêmes conditions que les possibilit®s dôannexes et 

dôextensions des habitations. 

Enfin, le PLU peut définir en zones agricoles et naturelles des Secteurs de Taille et de 

Capacit® dôAccueil Limit®es (STECAL) dans lesquels peuvent °tre autoris®es des 

constructions, des aires dôaccueil des gens du voyage et des r®sidences d®montables 

constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs. 

 

6. LA LOI CLIMAT ET RESILIENCE 

La loi Climat et R®silience a ®t® promulgu®e le 24 aout 2021. Cette loi vise ¨ mettre lô®cologie 

au cîur des r®flexions, au travers de cinq th®matiques : consommer, produire et travailler, 

se d®placer, se loger et se nourrir. Lôurbanisme est un des sujets phares de cette loi avec 

notamment lôobjectif de ç Zéro Artificialisation Nette è ¨ lôhorizon 2050.  

La loi fixe donc des objectifs ¨ lôhorizon 2031 de consommation dôespace que les collectivit®s 

devront prendre en compte dans le cadre de lô®laboration de leurs documents dôurbanisme. 

Lôartificialisation des territoires, entre 2021 et 2031 devra correspondre à moins de la moitié 

de celle observée ces dix dernières années (2011-2021). Les objectifs de « Zéro 

Artificialisation Nette » en 2050 sont déclinés dans plusieurs documents supra communaux 

et notamment le SRADDET et SCOT.  

En aout 2023, le SRADDET devra disposer des objectifs relatifs ¨ lôartificialisation des sols. 

En aout 2026, le SCOT devra prévoir ces dispositions. Les PLU/PLUi devront prévoir des 

objectifs de diminution de lôartificialisation des sols en aout 2027.  

Lôouverture ¨ lôurbanisation des zones naturelles, agricoles et foresti¯res devra °tre justifiée 

par une étude de densification des zones déjà urbanisées, tenant compte de la capacité à 

mobiliser effectivement les logements vacants, les friches, les espaces déjà urbanisés au 

sein du PLU.  

 

La loi Climat et Résilience intervient également sur des aspects autres que lôartificialisation 

des sols et notamment :  

> Les compétences données aux communes et intercommunalités en matière de 

publicité,  

> Lôimplication plus importante du maire pour les projets dôinstallations de production 

dô®lectricit®,  

> Lôobligation pour les parcs de stationnement de comprendre des dispositions en 

faveur de la pr®servation de lôenvironnement,  

> La modification du contenu des OAP (échéancier prévisionnel, actions pour les 

continuit®s ®cologiquesé),  

> Lôouverture des zones AU nécessite une r®vision g®n®rale du PLU d¯s lors quôelle 

nôa pas ®t® ouverte dans les six ans suivant sa cr®ation, 

> Lôanalyse du PLU tous les 6 ans.  

Des d®crets restent ¨ paraitre afin dôapporter des pr®cisions sur la mise en îuvre de cette 

loi. 

 

7. LA CDPENAF ET LA CDNPS 

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) doit être consultée : 

> Les PLU non couverts par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) lorsque 

ceux-ci réduisent les surfaces des espaces naturels, agricoles ou forestiers (Avis 

simple). 

> Pour les PLU réduisant les surfaces affectées à des productions OAP (Avis 

conforme). 

> Lors de la mise en place de STECAL (Avis simple). 

> Lorsque le changement de destination de certains bâtiments est autorisé en zone 

agricole (Avis conforme). 

> Pour d®roger ¨ la r¯gle de constructibilit® limit®e lorsquôun SCOT nôest pas approuv® 

(Avis simple). 

La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) : 

> Lorsque le changement de destination de certains bâtiments est autorisé en zone 

naturelle (Avis conforme).  
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B. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE LIEE A 

LΩELABORATION DΩUN PLU 

1. CONTEXTE LEGISLATIF 

Conformément aux Articles R 104-8 et R 104-9 du Code de lôUrbanisme, plusieurs cas de 

figure se pr®sentent en mati¯re dô®valuation environnementale des PLU :  

> Une ®valuation environnementale dôun PLU est n®cessaire lorsquôil est ®tabli, apr¯s 

un examen au cas par cas, que la proc®dure dô®laboration du document dôurbanisme 

est susceptible dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement. 

> Une ®valuation environnementale dôun PLU est n®cessaire dans le cas de 

documents dôurbanisme permettant la r®alisation de travaux, am®nagements, 

ouvrages ou installations susceptibles dôaffecter de mani¯re significative un site 

Natura 2000. 

> Une ®valuation environnementale dôun PLU est requise si la commune en question 

est concern®e par tout ou partie dôun site Natura 2000. 

Si lô®laboration, la r®vision ou la mise en compatibilit® dôun PLU ne rentre pas dans les cas 

de figure mentionnés ci-dessus, un examen au cas par cas doit être réalisé auprès de 

lôAutorit® Environnementale. 

 

2. LE CAS DE LA COMMUNE DE GRATENS 

Dans le cadre de lô®laboration de son PLU, la commune de Gratens nôest pas concern®e par 

les trois cas mentionnés au paragraphe antérieur : un examen au cas par cas est donc 

men® aupr¯s de lôAutorit® Environnementale. 

Cet examen au cas par cas est intervenu une fois le projet de PADD défini par la commune. 

 

La MRAe a soumis lô®laboration du PLU de Gratens ¨ ®valuation environnementale, le 23 

avril 2024. 
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LES DOCUMENTS CADRES À 

INTÉGRER DANS 

[ΩÉLABORATION DU PLU 

A. LE SDAGE ADOUR-GARONNE 
Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document 

dôorientation strat®gique pour la gestion des eaux et des milieux aquatiques superficiels et 

souterrains.  

Gratens se situe dans le bassin hydrographique de lôAdour-Garonne, cet espace sô®tend sur 

1/5ème du territoire national et est réparti sur 3 Régions (Aquitaine ï Limousin ï Poitou 

Charentes, Languedoc Roussillon ï Midi-Pyrénées, Auvergne ï Rhône Alpes).  

Lô®tat ®cologique des cours dôeau est globalement stable dans ce bassin, n®anmoins lôobjectif 

de bon ®tat fix® pour 2015 nôa pas ®t® atteint. Concernant lô®tat chimique, il est lui aussi 

majoritairement bon ¨ lôexception de 50% des ressources dôeaux souterraines qui sont en 

mauvais état. Cet état de fait est la conséquence de plusieurs sources de pression qui ont 

chacune une mani¯re de d®grader les masses dôeau : 

> La pression domestique est significative, elle a pour conséquence le rejet 

dôammonium et de phosphore ; 

> Lôagriculture a une responsabilit® importante dans le mauvais ®tat chimique (rejet 

de nitrate et pesticides) mais aussi sur le pr®l¯vement de lôeau (irrigation) ¨ lôorigine 

de lô®tiage s®v¯re. Dôautre part lôalt®ration de la continuit® et de la morphologie des 

cours dôeau est un sujet de pr®occupation.  

Fort de ce constat, le SDAGE 2016-2021 définit des objectifs environnementaux ambitieux : 

> Un bon ®tat ®cologique et chimique pour les masses dôeau de surface ; 

> Un bon potentiel ®cologique et un bon ®tat chimique pour les masses dôeau de 

surface artificielles ; 

> Un bon ®tat chimique et quantitatif (pr®l¯vements ®quilibr®s) pour les masses dôeau 

souterraines. 

Ces objectifs sont directement issus des principes de la loi Grenelle de 2009. 

Les mesures liées au territoire et à la planification locale 

Les intercommunalit®s et les communes sont responsables de la gestion de lôeau, des milieux 

aquatiques et du risque dôinondation. Cela passe par lôassainissement de lôeau, la distribution 

de lôeau potable, la gestion des eaux pluviales (facultatif), la gestion des milieux aquatiques 

et la prévention des inondations (GEMAPI).  

Les enjeux du SDAGE doivent dans ce sens être intégrés au rapport de présentation des 

SCOT ou des PLU. Ces deux documents doivent être mis en compatibilité avec le SDAGE 

sous 3 ans si celui-ci nôest pas pris en consid®ration.  

Un PLU ne peut adopter un projet qui accentue les flux de pollution ou les prélèvements 

(objectif de conservation de lô®tat quantitatif et qualitatif des masses dôeau). La pr®servation 

de la biodiversité, la reconquête des zones humides et la prévention des risques sont autant 

dôobjectifs qui doivent °tre poursuivis par les PLU. Pour ce faire, la mise en place de mesures 

palliatives, compensatoires ou de r®duction dôimpact sont des leviers ¨ la disposition des 

collectivités territoriales. 

Le SDAGE prévoit 3 grandes catégories de mesures 

Les mesures dôadaptation consistent ¨ d®velopper les ®conomies dôeau et lôefficience de son 

utilisation. Exemples dôapplications possibles sur la commune de Gratens : 

> Végétalisation des espaces (places de parking, entre les espaces agricoles et les 

autres occupations du sol), augmentation des surfaces perméables pour une 

meilleure ma´trise des ®coulements dôeau et des ruissellements, diminution des 

surfaces bitumées (ruissellements accentués des eaux pluviales chargées en 

hydrocarbures) ; 

> Organisation dôun syst¯me de r®cup®ration des eaux pluviales : limiter les 

prélèvements dans les réserves aquifères pour certaines utilisations.  

Les mesures de pr®vention sont lôapplication du principe de non-détérioration (éviter-réduire-

compenser).  

Exemples dôapplications possibles sur la commune de Gratens : 

> Préserver les zones humides et les continuités écologiques ; 

> Densifier les espaces urbanis®s pour ®viter lô®talement urbain et ainsi favoriser la 

préservation des surfaces agricoles utilisées. 

Les mesures de reconquête du bon état des milieux sont des mesures offensives dont la 

vocation est de restaurer les qualit®s dôun milieu d®grad® par lôanthropisation. Exemples 

dôapplications possibles sur la commune de Gratens : 
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> Cr®er des zones v®g®tales tampon aux abords des cours dôeau pour ®viter 

lô®coulement direct des eaux pluviales pollu®es (bitume, pesticidesé) ; 

> Syst®matiser lôassainissement collectif qui permet un dimensionnement ad®quat, 

une surveillance accrue, un entretien de qualité (outil de premier choix pour une 

gestion efficiente de lôeau).  

 

B.  LE SAGE VALLEE DE LA GARONNE 
Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification 

r¯glementaire visant ¨ fixer les objectifs dôutilisation, de valorisation et de protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques. Il décline les orientations du SDAGE à une 

échelle locale.  

Le SAGE Vallée de la Garonne est approuvé depuis juillet 2021 et se situe entre les Pyrénées 

(aux frontières nationales) et Marmande, en suivant le tracé de la Garonne.  

Différents enjeux sont définis et notamment :  

> Atteindre le bon ®tat des masses dôeau ; 

> Améliorer la gouvernance ; 

> Favoriser le retour au fleuve, sa vallée, ses affluents et ses canaux pour vivre avec 

et le respecter ; 

> Réduire les déficits quantitatifs actuels, anticiper les impacts du changement 

climatique pour préserver la ressource en eau souterraine, superficielle, les milieux 

aquatiques et les zones humides et concilier lôensemble des usages ; 

> Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et zones humides 

de manière à préserver les habitats, la biodiversité et les usages ; 

> Améliorer la connaissance et réduire les pressions et leurs impacts sur la qualité de 

lôeau tout en pr®servant tous les usages ; 

> Développer les politiques intégrées de gestion et de prévention du risque inondation 

et veiller à une cohérence amont/aval. 

Chacun de ces enjeux est décliné au travers de plusieurs objectifs.  

Le PLU de Gratens doit prendre en compte le SAGE et les différents objectifs et orientations 

qui sont définis.  

 

C. SRCE MIDI-PYRENEES  
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la Région Midi-Pyrénées a été 

r®alis® par lôEtat, lôancienne R®gion Midi-Pyrénées et le Comité Régional Trame Verte et 

Bleue. Celui-ci a été arrêté en 2014. 

Le SRCE constitue une déclinaison régionale de la Trame Verte et Bleue, en aucun cas une 

nouvelle réglementation. Son rôle est de dresser un cadre pour les déclinaisons locales de la 

TVB. 

Le SRCE MP a identifié cinq objectifs : 

> Préserver les réservoirs de biodiversité ; 

> Préserver les zones humides, milieux de la TVB menacés et difficiles à protéger ; 

> Pr®server et remettre en bon ®tat les continuit®s lat®rales des cours dôeau ; 

> Pr®server les continuit®s longitudinales des cours dôeau de la liste 1, pour assurer 

la libre circulation des espèces biologiques ; 

> Remettre en bon état les continuit®s longitudinales des cours dôeau prioritaires de la 

liste 2, pour assurer la libre circulation des espèces biologiques. 

Le plan dôactions strat®gique du SRCE propose 26 actions qui ont ®t® class®es en 7 grands 

thèmes : 

> Lôam®lioration des connaissances ;  

> Lôint®gration de la TVB aux diff®rentes ®chelles de planification du territoire ;  

> Lôam®lioration de la perm®abilit® des obstacles aux continuit®s ®cologiques ; 

> La conciliation entre activités économiques et TVB ; 

> Le soutien des acteurs et des territoires dans la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques ; 

> Le partage de la connaissance sur la TVB ; 

> Le dispositif de suivi et dô®valuation. 

Le PLU de Gratens se doit de prendre en compte les éléments du SRCE et ainsi traduire 

au niveau local les enjeux, les objectifs et la cartographie du SRCE.  
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D. LE SRCAE MIDI-PYRENEES 
Le Sch®ma R®gional Climat Air Energie (SRCAE) a ®t® ®labor® par lôEtat et lôancienne R®gion 

Midi-Pyr®n®es afin de mener une action coh®rente dans le domaine du Climat, de lôAir et de 

lôEnergie. Les 5 objectifs majeurs de ce document sont : 

> Réduire la consommation énergétique ; 

> Réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre ; 

> Développer les énergies renouvelables ; 

> Am®liorer la qualit® de lôair ; 

> Favoriser lôadaptation au changement climatique. 

Des pistes dôactions locales sont ®galement d®finies selon diverses th®matiques. Celles-ci 

peuvent directement inspirer lô®laboration du PLU de Gratens en réponse au contexte 

l®gislatif actuel (liste non exhaustive adapt®e ¨ la port®e du document dôurbanisme) : 

> Lutter contre lô®talement urbain et le mitage ; 

> Soutenir la structuration des filières professionnelles ancrées sur les territoires pour 

favoriser lô®conomie de proximit® ; 

> Développer des offres de transport alternatives à la voiture particulière ; 

> D®velopper lôintermodalit® ; 

> Limiter les déplacements par un aménagement de proximité ; 

> Encourager la réhabilitation du patrimoine existant (résidentiel ou tertiaire) ; 

> Promouvoir le développement des énergies renouvelables ; 

> Pérenniser la ressource en eau et les milieux aquatiques ; 

> P®renniser la capacit® dôadaptation de la biodiversit®. 

 

E. LE SRADDET OCCITANIE 
Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires 

est un document structurant émanant de la loi NOTRE. Le SRADDET Occitanie a été adopté 

le 30 juin 2022 et est en cours de modification afin dôint®grer les nouveaut®s r®glementaires 

et notamment les dispositions de la loi Climat et Résilience.  

Il présente 27 objectifs thématiques visant à répondre à 3 grands défis pour la Région :  

- Accueillir bien et durablement : en favorisant le développement et la promotion 

sociale, en conciliant développement et excellence environnementale et en visant 

lô®quilibre pour ses territoires ; 

- Renforcer les solidarités territoriales : en construisant une région équilibrée, en 

inscrivant les territoires ruraux et de montagne au cîur des dynamiques r®gionales 

et en gérant durablement les ressources ;  

- Sôengager pour un d®veloppement vertueux : en renforçant le potentiel de 

rayonnement de tous les territoires, en faisant de lôespace m®diterran®en un mod¯le 

de d®veloppement vertueux et faisant de lôOccitanie une r®gion exemplaire face au 

changement climatique.  
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F. LE SCOT DU PAYS SUD TOULOUSAIN 

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) comprend 99 communes de la 

Haute-Garonne, regroupées dans les 3 intercommunalités suivantes :  

> Communauté de Communes du Volvestre,  

> Communaut® de Communes Cîur de Garonne,  

> Communauté de Communes du Bassin Auterivain.  

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables du SCOT du Pays Sud Toulousain 

est articul® autour dôune s®rie dôobjectifs eux-mêmes retranscrits dans le Document 

dôOrientation et dôObjectifs (DOO) sous la forme de prescriptions. 

Le DOO su SCoT, approuvé le 29 octobre 2012, répertorie 79 prescriptions à mettre en place 

sur lôensemble du territoire du SCoT. La commune de Gratens doit appliquer sur son territoire 

les mesures qui la concernent dans un rapport de compatibilité. 

Le SCoT du Pays Sud Toulousain est entr® en r®vision en 2018 et son calendrier sô®tendra 

de 2025 à 2045. La commune de Gratens doit donc être en compatibilité avec le SCoT 

approuvé le 29 octobre 2012. 

 

2. LES PRESCRIPTIONS DU SCOT A PRENDRE EN 

COMPTE DANS LΩELABORATION DU PLU DE 

GRATENS  

21 prescriptions du DOO sont exclues du PLU de Gratens et cela pour les raisons suivantes :  

N° de la prescription Raison de son exclusion 

1 Concerne les bassins de vies  

2 Concerne les p¹les dô®quilibre  

3 Concerne les pôles de services 

10 Concerne les p¹les dô®quilibre et de services 

14 Ne concerne pas la commune de Gratens. 

28 Concerne les communes ayant des carrières 

34 
Concerne les communes identifiées comme sites 

économiques 

35 
Concerne les sites ®conomiques de bassin dôint®r°t 

InterSCOT 

36 Concerne les sites ®conomiques dôint®r°t local 

44 Concerne le développement de la filière industrielle 

48 Concerne les pôles commerciaux 

49 Concerne les pôles commerciaux et les commerces existants 

56 Ne concerne par la commune de Gratens 

65 Concerne les pôles urbains et économiques du territoire 

66 Concerne les p¹les dô®quilibre du territoire 

68 
Concerne les points dôarr°ts de transports en commun ¨ haut 

niveau de desserte. 

69 Concerne le développement du fret ferroviaire 

71 Aucune voirie primaire est identifiée sur la commune 

72 Aucune voirie secondaire est identifiée sur la commune 

73 Ne concerne pas la commune 

74 Ne concerne pas la commune 

Par souci de lisibilité, les prescriptions du DOO applicables sur le territoire de la commune 

ont été classées selon les thématiques suivantes : 

¶ Développement urbain et 
habitat 

¶ Développement urbain et activité 
économique 

¶ Les mobilités ¶ Lôactivit® agricole 

¶ Le tourisme  ¶ Le patrimoine paysager 

¶ Les espaces naturels ¶ Les nuisances et les risques 

¶ Les énergies vertes ¶ Lôassainissement 
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1. Développement urbain et habitat 

Objectif : N° de prescription : 

Se doter dôun mod¯le territorial de d®veloppement et dôam®nagement coh®rent 

Adapter lôaccueil d®mographique aux capacit®s du territoire 

Agir pour une urbanisation durable et maîtrisée 

Irriguer le territoire de services et dô®quipements de qualit® 

22 prescriptions (4, 5, 6, 7, 8, 9, 17, 19, 23, 51, 52, 53, 54, 55, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Les communes non d®finies comme p¹le dô®quilibre ou de services ont pour objectif de maitriser davantage leur développement, sans pour autant porter atteinte au maintien de 
leur niveau actuel dô®quipements et de services afin de garantir leur p®rennit®. (4) 

> Le mod¯le de d®veloppement et dôam®nagement doit être mesuré : les formes dôurbanisation lin®aire doivent °tre limit®es, les hameaux à maitriser sur la commune (5) 
> Les coupures dôurbanisation sont d®finies dans le SCOT et le PLU devra mettre en îuvre les modalit®s de protection stricte limitant lôurbanisation. Lô®paisseur des coupures 
dôurbanisation sera pr®cis®e par les documents dôurbanisme en fonction de enjeux environnementaux et paysager (6) 

> Les noyaux villageois, les hameaux maitriser ou extensibles, les coupures dôurbanisation et les objectifs chiffr®s pour chaque commune sont localis®es dans le document graphique 
du SCOT (7) :  

o Hameaux à maitriser : Rigaud, Revel, Pilot, Coulat, Tourné, Hourcarat et Garagnon.  
o Objectif maximum de construction de nouveaux logements ¨ lôhorizon 2030 : 110 
o Objectif maximum de consommation dôespaces agricoles pour lôhabitat ¨ lôhorizon 2030 : 19 

> Des objectifs maximums de population totale sont définies dans le DOO (8).  
> Des objectifs de répartition des nouveaux habitants est fixés pour les « autres communes » dont fait partie Gratens (9) :  

o Part des nouveaux arrivants 1990-2010 : 42% ; 
o Proposition de répartition des nouveaux arrivants 2010-2030 : 28% ; 
o Croissance annuelle moyenne envisagée 2010-2020 : 1% par an ; 
o Croissance annuelle moyenne envisagée 2020-2030 : 0,8% par an ; 
o Population estimée en 2010 : 36 800 habitants ; 
o Population estimée en 2030 : 43 500 habitants.  

> Le PLU favorise un développement urbain économe en espaces agricoles (17). 
> Le principe de développement urbain mesuré doit protégés les espaces agricoles. (19) 

> Le PLU localise les lieux de centralit® au sein des noyaux villageois ¨ partir dôun diagnostic concernant les espaces publics, lôhabitat, les commerces, services et ®quipements 
existants. (23) 

> Le SCOT fixe un objectif maximum de construction de nouveaux logements ¨ lôhorizon 2020. (51) 

> Le PLU doit prendre en compte le phasage de construction des logements : 60% des objectifs peuvent être réalisés avant 2020 et environ 40% après 2020, les zones à urbaniser 
immédiatement disponibles r®pondent aux besoins de croissance sur un maximum dôenviron 6 ans, en prenant en compte les capacit®s des r®seaux et voies publiques. (52) 

> Le SCOT se donne lôobjectif de tendre vers une production de 20% de logements locatifs sur la production totale de logements ¨ lôhorizon 2030 dans les ç autres communes ». 
(53) 

> Le SCOT se donne lôobjectif de tendre vers une production de 12% en moyenne de logements sociaux sur la production totale de logements dans les « autres communes » : pour 
les « autres communes » du bassin de vie de Carbonne cela correspond à 350 logements locatifs dont 200 logements sociaux. (54) 

> Le PLU devra répondre aux objectifs de production de logements locatifs et sociaux, de favoriser le renouvellement urbain et la mixit® sociale, dôam®liorer lôaccessibilit® du cadre 
bâti aux personnes à mobilité réduite et personnes âgées. (55) 

> Le PLU dimensionnera les zones de d®veloppement futur de lôhabitat en prenant en compte un objectif de production de nouveaux logements au sein des secteurs déjà urbanisés. 
(57)  
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> Le d®veloppement urbain est encadr® par un ou plusieurs objectifs maximums de consommation dôespaces agricoles ¨ lôhorizon 2030 pour lôhabitat, lôactivit® ®conomique et 
commerciale, les ®quipements et lôextraction de granulats. Lôobjectif minimum de densité moyenne de logements (hors rétention foncière, voiries et espaces verts) pour les 
« autres communes » en assainissement autonome est de 5 à 10 logements/ha. (58). 

> Le PLU favorise (59) : 
o la maitrise des op®rations dôensemble en g®n®ralisant la mise en place dôorientation dôam®nagement et de programmation,  
o le d®veloppement de lô®co-am®nagement, de lô®co-construction et des énergies renouvelables,  
o la mise en îuvre des coupures dôurbanisation.  

> Dôautres orientations du SCOT vient compl®ter celles de maitrise de lôurbanisation. (60) 

> Le PLU veille ¨ lô®quilibre entre le d®veloppement urbain communal, la capacit®, la r®partition géographique et la programmation des équipements et services à la population de 
chaque bassin de vie. (61) 

> Le PLU prend en consid®ration la r®partition et la programmation ¨ lô®chelle du bassin de vie des principaux équipements y compris scolaires et à destination des personnes 
âgées et de la petite enfance. (62) 

> Lôimplantation des projets dô®quipements et services structurants, notamment des ®quipements ¨ forte fr®quentation dans les domaines administratifs, sociaux, de la santé, de 
lôenseignement, du soutien ¨ la recherche dôemploi, du sport et de la culture, est r®alis® pr®f®rentiellement dans les p¹les dô®quilibre et de services du territoire. Dôautres localisations 
peuvent °tre envisag®es dans le cadre dôune r®flexion intercommunale. (63) 

> La limitation de la consommation dôespaces agricoles et la densification sont recherch®es lors de la cr®ation dô®quipements ou de services. (64) 

 

2. Développement urbain et activité économique 

Objectif : N° de prescription : 

D®velopper lôemploi et une économie pérenne 

D®velopper et organiser lô®conomie du territoire 

Renforcer les filières porteuses 

Lutter contre lô®vasion commerciale  

10 prescriptions (33, 37, 38, 39, 40, 41, 43, 45, 47, 50) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Le PLU devra prendre en compte lôobjectif de d®veloppement des zones dôactivit®s ®conomiques entre 2010 et 2030. (33) 
> Dans les communes non identifi®es comme site ®conomique, le SCOT favorise principalement le maintien des zones dôactivit®s existantes et leur développement mesuré. (37) 
> Lôobjectif maximum de consommation dôespaces agricoles ¨ lôhorizon 2030 pour le d®veloppement de zones dôactivit®s ®conomiques dans le bassin de vie de Carbonne pour les 

« Autres sites existants et petite activité è est dôenviron 5ha. (38) 
> Lôouverture de nouvelles zones dôactivit®s ®conomiques ¨ lôurbanisation est soumise ¨ lôutilisation optimum (commercialisation de plus de 2/3 des surfaces ouvertes ¨ lôurbanisation) 
des zones dôactivit®s existantes proches, ¨ la prise en compte de la strat®gie ®conomique de chaque bassin de vie, définie par le SCOT et ¨ lôobjectif maximum de consommation 
dôespaces agricoles ¨ lôhorizon 2030. (39) 

> Dans le cadre dôune zone dôactivit®s existantes et de petites activit®s, lôam®nagement devra suivre le principe de d®finition dôun projet dôam®nagement (qualit®, densification, 
phasage). (40)  

> Le PLU permettra une mixité des fonctions à travers lôimplantation dôactivit®s de proximit® pour les besoins des habitants, hors des zones d®di®es ¨ lôactivit® économique. (41) 

> Le SCOT favorise le développement de la filière du bâtiment en permettant lôactivit® dôextraction de granulats, en encourageant le développement de la production de ressources 
ou matériaux renouvelables et locaux pour la construction et en permettant lôaccueil des activit®s artisanales du b©timent dans les sites ®conomiques locaux ainsi que dans les 
autres sites existants et de petite activité. (43) 

> Le SCOT favorise le d®veloppement de lôactivit® artisanale au travers dôextension limit®e des zones dôactivit®s artisanales existantes, la mise en place de r¯gles dôurbanisme 
facilitant lôinstallation dôentreprises artisanales compatibles avec lôhabitat dans les zones urbanis®es ou à urbaniser et/ou lorsque la mixit® des fonctions nôest pas envisageable, de 
nouveaux projets de zones dôactivit®s de petites activit®s artisanales peuvent °tre envisag®s. (45) 

> Le PLU favorisera le maintien et le développement du commerce dans les centres-bourgs. (47) 
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> Le PLU pr®cise les modalit®s dôam®nagement des espaces commerciaux des centres-bourgs, des centres de quartiers r®sidentiels et des zones dôam®nagement commercial. (50) 

3. Les mobilités 

Objectif : N° de prescription : 

Favoriser et d®velopper les modes de transports alternatifs ¨ lôautomobile afin de limiter les 

pollutions et les gaz à effet de serre.  

Poursuivre lôam®lioration du maillage routier du territoire  

Int®grer les d®placements et lôaccessibilit® au cîur des politiques dôam®nagement 

8 prescriptions (25, 67, 70, 75, 76, 77, 78, 79) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Le PLU développent les orientations complémentaires suivantes (25) :  
o Identifier les itinéraires de déplacement qualitatifs et attractifs à valoriser,  
o Identifier et valoriser le patrimoine des alignements dôarbres le long des axes routiers et cheminements,  
o Reconnecter les chemins des coteaux et des plaines,  
o Valoriser les secteurs ayant un intérêt paysager et susceptibles dô°tre ouverts au public du canal de St-Martory et des vall®es des principaux cours dôeau,  
o Identifier les principales entrées de ville et mettre en îuvre dans ces secteurs un urbanisme soucieux de son int®gration paysag¯re.  

> Le SCOT favorise un urbanisme et un aménagement limitant les déplacements automobiles. (67) 

> Le SCOT souhaite limiter le d®veloppement des d®placements routiers en mettant en îuvre une politique ambitieuse de d®veloppement des transports en commun. (70) 
> Le PLU pr®cisera ¨ lô®chelle communale lôorganisation et la hi®rarchisation de leur r®seau routier tertiaire. (75) 
> Les principales entrées de ville, les développements urbains prennent en considération les orientations du SCOT en matière de nuisances sonores et de mise en valeur de la qualité 

des paysages. (76) 
> Le SCOT renforce la cohérence entre urbanisme et transport. (77) 
> Le PLU devra d®finir un projet global de d®veloppement des pistes cyclables et cheminements pi®tons, int®grer lôaccessibilit® en modes doux dans les principaux projets de 

développement urbain, développer prioritairement les pistes cyclables et aménagements au sein des p¹les dô®quilibre et de services pour accéder aux grands équipements 
commerciaux, de services publics et de transports en commun. (78) 

> Le SCOT a pour objectif de favoriser lôaccessibilit® aux transports en commun, lieux publics, commerces et services aux personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées. (79). 
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4. Lôactivit® agricole 

Objectif : N° de prescription : 

Valoriser les espaces agricoles et développer une agriculture de qualité 4 prescriptions (18, 20, 24, 42) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Le PLU veille ¨ la prise en compte de lôenvironnement et ¨ la limitation du mitage pour tout projet dôinstallation agricole.  (18) 
> Le PLU doit réaliser un diagnostic agricole (20). 
> Le PLU mettra en îuvre les orientations compl®mentaires suivantes, en fonction du diagnostic (24) :  

o Conforter les structures v®g®tales arbor®es dans lôespace agricole,  
o Identifier les cônes de vue ayant un intérêt paysager,  
o Maintenir les ripisylves,   
o Renforcer progressivement la pr®sence et lô®paisseur des corridors écologiques existants,  
o Développer progressivement un réseau de circulations douces au sein des espaces naturels et agricoles,  
o Mettre progressivement en valeur lôimage des villes et villages du territoire ¨ travers la constitution de lisières agro-urbaines.  

> Le SCOT prot¯ge les espaces agricoles en encourageant le d®veloppement urbain maitris®, en limitant la consommation dôespace et en renforçant la valorisation des productions 
agricoles. (42) 

 

5. Le tourisme  

Objectif : N° de prescription : 

Encadrer le développement des espaces touristiques et de loisirs. 1 prescription (46) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Pour développer le tourisme sur le territoire, le SCOT encourage le d®veloppement dôune offre touristique durable, itin®rante et de proximit®, de r®aliser un maillage des chemins 
de randonnées, de renforcer lôimage touristique du territoire fondée sur la Nature, la Randonnée, et le Patrimoine et de de sôappuyer sur les productions agricoles locales et 
lôagritourisme. (46) 
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6. Le patrimoine paysager 

Objectif : N° de prescription : 

Protéger et mettre en valeur la qualité du paysage 2 prescriptions (21 et 22) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Le SCOT définit les orientations particulières en matière de préservation et de valorisation des paysages agricoles. (21) 
> Le PLU devra renforcer la prise en compte du paysage à travers des orientations de protection, de « paysagement » ou « végétalisation » et, au-delà, dans chacune des 
interventions concernant lôam®nagement du territoire du sud toulousain. (22) 

 

7. Les espaces naturels 

Objectif : N° de prescription : 

Préserver le maillage écologique des espaces naturels, milieux et habitats.  5 prescriptions (11, 12, 13, 15, 16) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Les espaces naturels remarquables sont identifiés dans le SCOT et le PLU doit (11) :  
o Définir les modalités de protection afin dôassurer le bon d®placement des esp¯ces animales et végétales (fonction de corridor) et de maintenir le bon état de leur 

biodiversité et de leur fonctionnement écologique ; 
o Délimiter les espaces naturels remarquables. 

Les modalités de protection des espaces naturels remarquables sont définies dans cette prescription.  
> Le PLU prendra en compte les espaces naturels et les délimiter. (12)  
> Le PLU confortera les continuités écologiques et maintenir une épaisseur minimum de ces corridors : environ 100m pour les corridors « verts » et environ 20 à 100m pour les 

corridors « bleus è en fonction de lôimportance du cours dôeau. (13) 
> Le PLU identifiera les éléments constitutifs de leurs espaces naturels ordinaires. (15) 
> Le document graphique nÁ2 localise lôensemble des diff®rents ®l®ments du maillage ®cologique (16).  

 

8. Les nuisances et les risques  

Objectif : N° de prescription : 

Garantir la santé publique : prévenir les risques, diminuer les nuisances et pollutions 3 prescriptions (29, 30, 31) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Le PLU devra prendre en compte lôensemble des risques connus et les moyens de prévention envisageables. (29) 
> Le PLU limitera les constructions nouvelles ¨ vocation dôhabitat à proximité des infrastructures routières majeures, aérodromes et des activités économiques bruyantes. (30) 
> Le PLU devra réaliser un inventaire des sites pollués. Des mesures de dépollution pourront être envisagé dans le PLU. (31)  
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9. Les énergies vertes 

Objectif : N° de prescription : 

Encadrer le développement des énergies vertes. 1 prescription (27) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Le SCOT incite à la diminution de lôutilisation des ®nergies fossiles et valorise les sources dô®nergies renouvelables du territoire. Le SCOT encourage le développement maitrisé du 
solaire photovoltaïque, sur b©timent ou sur parking plut¹t quôau sol. Le PLU pourra mettre en îuvre des projets ®conomiques de production dô®nergies renouvelables au travers de 
zonages spécifiques. Le PLU favorisera le maintien et le développement de surfaces forestières. (27)  

 

10. Lôassainissement 

Objectifs : N° de prescription : 

Mieux gérer et économiser les ressources 2 prescriptions (26, 32) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

> Le PLU mettra en îuvre les prescriptions suivantes (26) :  
o Protection de la ressource en eau (identification et protection des éléments constitutifs de cette ressource),  
o Gestion des eaux usées : A d®faut dôassainissement collectif, les documents dôurbanisme privil®gient la mise en îuvre de formes dôassainissement autonome regroupées. 

La production de logement dans les communes non-dot®es dôun assainissement collectif est maitris®e davantage. 
o Alimentation en eau potable : le d®veloppement urbain est conditionn® aux capacit®s du r®seau dôeau potable.  
o Gestion des eaux pluviales : le PLU int¯grera des r¯gles limitant lôimperm®abilisation des sols et permettant de favoriser la recharge de nappes.  

> Le PLU devra mettre en îuvre une gestion durable des d®chets et en amont des op®rations dôam®nagement, en accord avec lôintercommunalit® (32).   
 

Dans le cadre de la loi climat, le SCOT Sud Toulousain devra se mettre en compatibilité avec ces directives et les prescriptions citées ci-dessus seront amenées à être modifiées ¨ lôissue de sa 

révision. Le PLU de Gartens devra prendre en compte ces modifications.  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, le PLU de la commune de Gratens devra sôassurer que toutes les orientations d®finies dans le SCOT et applicables sur son territoire sont 

respectées dans un rapport de compatibilité.  
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CONTEXTE 

GÉNÉRAL 

A.LOCALISATION DE LA 

COMMUNE 
La commune de Gratens se situe à proximité de plusieurs 

grandes villes rayonnantes ¨ lô®chelle du d®partement. 

Côest notamment le cas pour St Gaudens, qui se situe à 40 

min en voiture. Gratens se situe également à proximité de 

communes structurantes dans les départements 

limitrophes et notamment Samatan dans le Gers, à 30min 

de voiture ou encore de Pamiers, en Ariège, à 1h de route 

de Gratens.  

 

Par ailleurs, Gratens bénéficie de la proximité de Toulouse 

avec lôautoroute A64 qui passe ¨ proximit® et qui permet de 

rejoindre la capitale régionale en 40min en voiture. Cette 

proximité participe ¨ lôattractivit® de Gratens, notamment 

pour des actifs travaillant à Toulouse et étant à la recherche 

dôun cadre de vie rural.   

 

Enfin, Gratens se situe dans le bassin de vie de Carbonne, 

ville à moins de 15min en voiture. Les principaux 

commerces se situent à Carbonne et bénéficient aux 

gratinois. La liaison ferroviaire la plus proche de Gratens se 

situe également à Carbonne et permet de relier Toulouse 

et Pau.  

 

 

Positionnement de Gratens, par rapport aux grandes villes départementales et régionales 
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B. [ΩINTERCOMMUNALITE 

Cs¦w 59 GARONNE 
 

La commune de Gratens se situe dans lôintercommunalit® 

Cîur de Garonne, dans le département de la Haute-

Garonne. Cette intercommunalité compte 48 communes et 

environ 34 000 habitants. La Communauté de Communes 

Cîur de Garonne est née de la fusion de 3 

intercommunalités :  

> La Communauté de Communes du Savès,  

> La Communauté de Communes de la Louge et du 

Touch, dont faisait partie Gratens, 

> La Communauté de Communes du Canton de 

Cazères. 

Gratens bénéficie du rayonnement de Toulouse et de 

lôattractivit® de Carbonne, bien que cette commune ne 

fasse pas partie de lôintercommunalit® Cîur de Garonne.  

 

 

A reteniré 

Gratens bénéficie de sa proximité avec Toulouse et rend 

ainsi la commune particulièrement attractive au regard de 

la population travaillant à Toulouse qui souhaite habiter 

dans un cadre de vie rural.  

Dôautres villes ¨ proximit®, et notamment Carbonne, jouent 

un rôle structurant pour la commune avec notamment la 

présence de nombreux commerces, services ainsi quôune 

liaison ferroviaire. 

 

 

P®rim¯tre de lôintercommunalit® Cîur de Garonne 
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MILIEU PHYSIQUE 

A.CARACTERISTIQUES 

PHYSIQUES 
 

A cheval sur les 2 entités paysagères, la commune de 

Gratens se situe sur la terrasse moyenne de la Garonne, et 

aux prémices de la haute terrasse. Le socle géologique de 

cette unité paysagère se compose de terrains 

alluvionnaires reposant sur la molasse. 

La moyenne terrasse de la Garonne est constitu®e dôune 

couche de cailloux altérés recouverts de limons. Celle-ci 

est interrompue par plusieurs vallées peu marquées et peu 

profondes creusées par les rivières dans la molasse, roche 

tendre facilement érodable. Le fond de ces vallées est 

tapissé de débris alluvionnaires provenant des versants. 

 

 

 

 

 

 

 

Carte géologique de lôunit® paysag¯re « les terrasses moyennes de la Garonne » 

(Sources Atlas des Paysages de la Haute-Garonne) 
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B. UNE FRACTURE DU 

SOUS-SOL 
 

Le sous-sol de la commune est relativement distinct entre 

le sud-est et le nord-ouest de la commune.  

 

La commune de Gratens est composée en grande partie 

dôalluvions sur sa partie sud-est, du fait de la présence du 

cours dôeau ¨ proximit®.  

La partie nord-ouest de la commune est composée à la fois 

dôalluvions et de molasses.  

 

Cette distinction entre les deux parties du territoire se 

retrouve également dans la topographie de la commune 

avec un sud-est relativement plat et au nord-ouest un 

dénivelé un peu plus marqué.  

 

Cette composition du sous-sol façonne et influe sur 

lôagriculture pr®sente sur la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte géologique de la commune 
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C. RESEAU 

HYDROGRAPHIQUE 
Le Peyre affluent de la Louge traverse la commune de 

Gratens. La Louge sert de frontière naturelle avec les 

communes de Lafitte-Vigordane et une petite partie de 

Peyssies. 

Si lôunit® paysag¯re est bien irrigu®e, le r®seau 

hydrographique nôen est pas moins difficile ¨ appr®hender, 

car souvent difficilement perceptible. 

Les cours dôeau se lisent ainsi plus par la ripisylve qui les 

accompagne que par lôeau proprement dite. Or, celle-ci se 

confond aisément avec le maillage bocager et les 

boisements. 

 

Typologies de cours dôeau 

La rivière en espace agricole (Peyre). De largeur moyenne, 

elle dispose dôune ripisylve continue et relativement dense 

serpentant en fond de vallée ou sur la terrasse plane, au 

sein des parcelles cultivées. Son lit est assez encaissé. 

Les rus et ruisseaux (ruisseau de Peyrane) : localisés en 

milieu agricole, ils sont assez minces. Leur ripisylve 

relativement dense, compos®e dôune strate arbor®e et/ou 

arbustive, se confond avec le maillage bocager. 

À ces cours dôeau naturels sôajoute le canal de Saint 

Martory. Utile ¨ lôalimentation en eau potable, au soutien de 

lô®tiage des rivi¯res, mais aussi ¨ lôirrigation des espaces 

agricoles. Son tracé est anthropique et sa largeur de 20 m 

est constante. Il marque le paysage de ses berges 

maçonnées.   

 

Les cours dôeau de la commune 

 

 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Peyre_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Louge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Louge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fronti%C3%A8re_naturelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lafitte-Vigordane
https://fr.wikipedia.org/wiki/Peyssies
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La rivière Le Peyre au niveau de la RD7 Le ruisseau de Peyrane au niveau de la RD7 Le canal de Saint-Martory au niveau de la RD7 
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Les cours dôeau ont ®t® r®pertori®s par lôagence Adour-Garonne. Lôensemble du réseau 

hydrographique de la commune a été recensé dans le tableau suivant, permettant de préciser 

le code hydrographique et la longueur du cours dôeau. Ces cours dôeau ont un d®bit 

relativement faible et sont de moindres ampleurs pour la commune. 

 

Nom Code hydrographique Longueur 

La Louge O090400 100 km 

Ruisseau de Peyrane O0950620 11 km 

Le Peyre O0950690 10 km 

Ruisseau des Feuillants O2020740 8 km 

Canal St Martory O---0022 71 km 

 

 

D. LES MASSES DΩEAU SOUTERRAINES  
La commune de Gratens est concern®e par diff®rentes masses dôeau souterraine et 

notamment :  

> Molasses du bassin de la Garonne et alluvions anciennes de Piémont. L'état 

quantitatif et jugé en bon état en 2015 tandis que son état chimique est mauvais. 

L'objectif est que d'ici 2027 l'état chimique soit en bon état.  

> Calcaires du sommet du crétacé supérieur captif sud aquitain. Cette masse 

d'eau est en bon état quantitatif et qualitatif en 2015. 

> Sables, calcaires et dolomies de l'éocène-paléocène captif sud AG. L'état 

quantitatif doit être amélioré d'ici 2027 car il est aujourd'hui en mauvais état. A 

l'inverse, l'état chimique est en bon état en 2015. 

> Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif. Cette masse dôeau est en 

bon état quantitatif et qualitatif en 2015.  

> Basse et moyenne terrasse de la Garonne rive gauche en amont du Tarn. L'état 

chimique doit être amélioré d'ici 2027 car il est aujourd'hui en mauvais état. A 

l'inverse, l'état quantitatif est en bon état en 2015. 

E. LES DIFFERENTS ALEAS SUR LE TERRITOIRE  
 

Par le passé, la commune de Gratens a connu différentes catastrophes naturelles, faisant 

lôobjet dôun arr°t® portant reconnaissance de catastrophes et r®pertori® dans le tableau ci-

dessous :  

Nature de la catastrophe 
Date de 
début 

Date de fin 
Date de 

publication de 
lôarr°t® 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Inondations et coulées de boue 02/07/1998 03/07/1998 13/11/1998 

Inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 01/08/2000 

Inondations et coulées de boue 24/01/2009 27/01/2009 29/01/2009 

Mouvements de terrain consécutifs à 
la sécheresse 

01/05/1989 30/09/1993 07/05/1995 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols  
01/07/2003 30/09/2003 01/02/2005 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols 
01/04/2011 30/06/2011 06/12/2012 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols 
01/07/2017 30/09/2017 27/07/2018 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 02/12/1982 
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La commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques Sécheresse (PPRS) et la 

Carte Informative des Zones Inondables (CIZI) comme le souligne la carte ci-dessous.   

 

 

Périmètre des zones de risques que la commune de Gratens 

 

A reteniré 

Gratens est divisé en deux avec une partie nord-ouest avec quelques reliefs et une partie 

sud-est plus plane, avec notamment la pr®sence des principaux cours dôeaux, des zones 

inondables ainsi que des espaces propices ¨ lôagriculture.  

Ces premiers éléments sont à prendre en compte dans le cadre du PLU et des projets afin 

de répondre au mieux aux réalités du territoire. 

 

 

 

 

 

Atouts Faiblesses 

La commune dénombre peu dôal®as, qui 

nôont pas de r®elles cons®quences 

aujourdôhui sur la vie quotidienne des 

habitants et sur le développement 

communal. 

Les masses dôeau souterraines ne sont 

pas dans un bon état chimique et 

quantitatifs. 

Opportunité Menaces 

La proximité de Toulouse notamment 

participe à lôattractivit® de Gratens. 

Gratens, bien située et connectée au reste 

du territoire, peut voir se renforcer le 

phénomène dortoir. 
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LE PAYSAGE 

A. UNE COMMUNE AU CONTACT DE 

PLUSIEURS UNITES PAYSAGERES 
La commune de Gratens se trouve à 41 km à vol d'oiseau de Toulouse et à 23 km de Muret. 

La commune fait en outre partie du bassin de vie de Carbonne. 

Sur le plan historique et culturel, Gratens fait partie du pays de Comminges, correspondant à 

lôancien comt® de Comminges, circonscription de la province de Gascogne situ®e sur les 

départements actuels du Gers, de la Haute-Garonne, des Hautes-Pyrénées et de l'Ariège. 

Le Peyre affluent de la Louge traverse la commune et la Louge qui sert de frontière naturelle 

avec les communes de Lafitte-Vigordane et une petite partie de Peyssies. 

La commune de Gratens se situe à la confluence de 2 unités paysagères. Le centre-bourg 

est implanté en haut du talus qui fait la limite entre ces 2 entités paysagères : 

 

Les Terrasses moyennes de la Garonne :  

Situ®es ¨ lôouest du d®partement, les Terrasses moyennes de la Garonne constituent lôunit® 

paysag¯re de transition entre la Plaine de la Garonne ¨ lôest, et les reliefs des Collines 

gasconnes du Sav¯s et des Collines du Comminges ¨ lôouest. La proximit® des Pyr®n®es sôy 

ressent, par les reliefs naissant en limite du territoire mais également par le panorama sur la 

chaîne de montagnes, qui apparait sur de multiples points de vue. 

 

La Plaine de la Garonne :  

Situ®e au centre du d®partement, lôunit® paysag¯re de la Plaine de la Garonne est bord®e de 

reliefs ¨ lôest et au sud, dôune part par les coteaux du Volvestre, et dôautre part par les Petites 

Pyrénées. Les premiers délimitent la vallée de la Garonne par leurs falaises abruptes, les 

secondes annoncent la proximité de la chaîne pyrénéenne, offrant quasiment partout un 

magnifique panorama. Sur la frange ouest, côest la diff®rence de relief avec les terrasses 

moyennes qui marque la d®limitation, alors quôau nord, côest lôurbanisation de lôagglom®ration 

toulousaine.  

 

 

Topographie de Gratens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les terrasses moyennes 

de la Garonne 

La Plaine de la Garonne 
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B. STRUCTURE PAYSAGERE 
Gratens se situe sur 2 unités paysagères qui se caractérisent par les structures suivantes : 

> Un paysage en terrasse alluviale orient®e vers la Plaine de la Garonne : il sôagit de 

la terrasse moyenne, dominant la basse terrasse de la Garonne. Plane, elle 

supporte la majeure partie de lôhabitat avec des villes assez peupl®es, comme Saint-

Lys, Lherm, Bonrepos-sur-Aussonnelle ou Bérat, mais comporte également une 

bonne part de constructions isolées. 

Ces territoires sont de type agricole, où la mosaïque de parcelles cultivées et de 

prairies est maillée par les haies bocagères et ripisylves des cours dôeau.  

> Un territoire structuré par la vallée de la Garonne, dont le lit mineur constitue toute 

la frange Est de lôunit®. Il en r®sulte une r®partition dissym®trique de la plaine par 

rapport au fleuve, qui influe directement sur le profil de lôunit®. En plus de constituer 

un réservoir de biodiversité, la Garonne et sa vall®e repr®sentent depuis lô®poque 

romaine un axe majeur de circulation, aujourdôhui largement d®velopp®. Elles 

concentrent en effet des infrastructures de déplacement routières et ferroviaires, 

de production et de transport dô®nergie. Également source dôapprovisionnement 

en eau, en mat®riaux avec les carri¯res dôextraction, côest le moteur de ce territoire 

qui présente un certain dynamisme démographique. Le tissu bâti, formé de villages 

de tailles variables répartis le long de la Garonne, est en effet relativement important. 

Les quartiers pavillonnaires mitent les terres agricoles en périphérie de ces villages 

et bastides de caractère. La plaine de la Garonne est composée de la basse 

terrasse et de la basse plaine, délimitées par un talus. Elles diffèrent par leur 

occupation du sol : essentiellement agricole pour la première, quand la seconde 

supporte la grande majorit® de lôurbanisation.  

 

 

 
 

Diversité des paysages des unités paysagères 

« Les terrasses moyennes de la Garonne » et « la plaine de la Garonne » 

(Sources Atlas des Paysages de la Haute-Garonne) 
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1// Village implanté sur les hauteurs de la terrasse haute 

2// Terres cultivées, boisements, sur les espaces pentus 

3// La plaine moyenne terrasse 

 

Carte des éléments paysagers (sources Atlas des Paysages de la Haute-Garonne) 

 

 

1 

2 

3 
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C. MOTIFS PAYSAGERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Croquis des motifs paysagers de lôunit® paysag¯re ç les terrasses moyennes de la Garonne » 

(Sources Atlas des Paysages de la Haute-Garonne) 
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D. UN VILLAGE ORGANISE 

A PARTIR DES LIGNES DE 

CRETES 
Gratens sôorganise autour de 2 lignes de cr°te orient®es 

schématiquement Nord/Sud, séparées par de petits vallons 

au fond desquels sô®coulent le Peyre et La Peyrane en 

direction de la vallée de la Garonne. Le canal de Saint-

Martory, quant à lui continue son tracé jusquô¨ Toulouse où 

il rejoint la Garonne. 

Côest sur les sommets des talus que lôhabitat sôest implant®, 

prenant la forme de hameaux linéaires constitués autour 

des voies principales. Le centre du village sôinscrit dans 

cette logique et se distingue des autres groupements 

dôhabitation par la silhouette de lô®glise qui signale sa 

présence au loin. Elle constitue un repère paysager à 

lô®chelle de la commune. 

Lôespace agricole sôorganise sous la forme dôun parcellaire 

aux formes variées dont les lignes de crête et les talwegs 

des vallons structurent le tracé. Ces paysages agraires 

ouverts mettent en évidence les hameaux et fermes isolées 

qui se détachent sur le ciel. Sur la partie sud/est du territoire 

communal, le paysage change, les haies bocagères ont été 

supprimées au profit des grandes cultures agricoles. 

La trame viaire est relativement simple. Un axe ouest/est 

(RD626B) traverse la commune. Celui-ci offre des vues 

larges et dégagées sur le paysage local au nord et les 

reliefs des Pyr®n®es au sud. Cet axe est bord® dôun 

alignement de platane. 

Un second axe Nord/Sud (RD7) traverse certains hameaux 

et permets de relier le centre-bourg à la commune de 

Labastide-de-Clermont puis Rieumes. 

 

 

Bloc diagramme de Gratens 
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E. DES PANORAMAS 

IDENTITAIRES 
La configuration topographique de Gratens offre de beaux 

panoramas larges et dégagés sur les talus des terrasses 

de la Garonne et sur le relief Pyrénéen qui constitue la toile 

de fond des paysages et participent ainsi à son identité.  

1. Depuis la RD626B ¨ lôentr®e ouest de Gratens, la 

route sôinscrit en ligne de cr°te et offre des vues 

lointaines sur le moutonnement des collines et sur 

les reliefs des Pyrénées. 

2. Depuis le centre du village les larges panoramas 

ponctuels sur les Pyrénées participent à la qualité 

des ambiances du cîur de village. 

3. Depuis la sortie du village, au sud/est, le 

positionnement de la RD7 en contrebas du village 

offre une vue panoramique sur la silhouette du 

village identifiable par le clocher de lô®glise qui 

émerge au-dessus des maisons. Cette qualité 

paysagère constitue un enjeu fort en tant que 

porte dôentr®e sur le territoire communal. 

4. Depuis les hameaux Bouscarre / Les Tutes / 

Verniole, le chemin offre des vues lointaines sur 

le moutonnement des collines sur lesquels 

quelques constructions isolées sont perceptibles. 

5. A lôest, la RD15 domine et permet quelques points 

de vue vers les collines. Le panorama sur les 

Pyrénées se dévoile également ïen second plan. 

 

 

 

 

 

 

 

Points de vue remarquable 
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1/ Vue sur le relief Pyrénéen au Sud depuis la RD626B 

 

 

3/ Vue sur le centre-bourg et lô®glise depuis la RD626B 

 

 

4/ Vue depuis le chemin Bouscarre vers le sud 

 

 

2/ Vue dégagée depuis la RD626B vers le sud 
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5/ Vue depuis la RD15 vers le sud 
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F. UNE TRAME VEGETALE A 

DOMINANTE AGRICOLE 
Lôactivit® agricole ®tant pr®pond®rante sur la commune, les 

espaces dits naturels sont rares et se limitent aux quelques 

boisements encore préservés et aux abords des cours 

dôeau : 

> Les boisements correspondent au motif paysager le 

plus présent à Gratens. Ils sont essentiellement 

r®partis ¨ lôouest et au nord, au contact des talus et 

collines, sur les secteurs les plus pentus. Ils sont 

dominés par le chêne. 

> Les ripisylves qui signalent le passage des ruisseaux. 

Elles sont souvent réduites à un cordon boisé - les 

parcelles agricoles sô®tendant jusquôau bord des 

ruisseaux - mais viennent apporter de la diversité aux 

paysages agraires. Elles se composent d'une variété 

d'arbres : le robinier, l'aulne, le frêne, le peuplier ; qui 

se détachent du paysage par leurs verts tendres et 

leurs ports élancés. 

> Les haies pr®sentes plus sporadiquement ¨ lô®chelle 

de la commune, marquent les limites des parcelles. 

Elles sont souvent peu épaisses et discontinues et 

jouent un rôle important dans les continuités 

écologiques. On remarque que le secteur sud-est de 

la commune est couvert de plus grandes parcelles 

agricoles avec une présence de haie moins 

importante. 

> Dans les espaces urbanisés, une végétation plus 

ornementale est présente ainsi que dans les 

aménagements urbains. 

> De nombreux alignement de Platanes sont présents le 

long de la RD7 et la RD626B. Ces derniers se 

détachent du paysage par leur forme et leur taille 

imposante. Visibles à plusieurs kilomètres, ils 

apparaissent comme des repères dans le paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de la trame végétale 
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1/ Boisement dans les combes au pieds du centre-bourg 

 

2/ Boisement sur les hauteurs du lieu-dit les Tutes 

 

3/ Haies situ®es le long dôun chemin agricole 

 

4/ Alignement de Platane le long de la RD626B 

 

 

 



£LABORATION PLAN LOCAL DôURBANISME 

 

      
Pièce : Rapport de présentation 
Ma´tre dôOuvrage : Gratens P a g e  37 | 110 

 

G. GRATENS UN VILLAGE 

AGRICOLE 
 

Lôoccupation du sol est largement repr®sent®e par une 

agriculture omniprésente, tournée principalement vers les 

grandes cultures.  

Les secteurs les plus en pente, quant à eux, sont couverts 

par des boisements.  

Autour des ruisseaux lôoccupation du sol est plus 

complexe, les parcelles agricoles sôimbriquent aux 

boisements ou haies bocagères. 

Les paysages sont ainsi largement ouverts et mettent en 

évidence les hameaux ou maisons isolés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de lôoccupation du sol 
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H. LE PETIT PATRIMOINE DE GRATENS 

La commune de Gratens possède 2 monuments inscrit aux 

Monuments Historiques : La croix du 18ème siècle et 

lô®glise. La commune poss¯de ®galement du petit 

patrimoine qui apporte un caractère typique à la commune. 

 

 

 

 

 

 

Lô®glise Saint-Michel de Gratens 

Située dans le centre-ancien, a été construite au XIVème 

siècle. Celle-ci comporte un chîur pentagonal vo¾t® sur 

croisée d'ogives avec liernes et tiercerons ainsi que des 

nervures prismatiques. Cette église est particulière du fait 

de lôutilisation de la brique et du galet pour le gros îuvre. 

Lô®glise et notamment le clocher est un marqueur paysager 

dans le paysage Gratinois et est visible depuis de 

nombreux endroits sur la commune. 

Lô®glise est en partie inscrite aux Monuments Historiques 

et un périmètre de protection de 500m autour du monument 

est positionné. 

  
La croix du XVIIIème siècle de Gratens 

La Croix du 18e siècle, en ferronnerie, est adossée au mur 

Sud de l'®glise. La croix est surmont®e dôun coq. Aux 

extrémités des branches de la croix se trouvent les 

représentations de la pleine lune et du premier quartier. Le 

socle est en briques reposant sur trois marches.  

La croix est aujourdôhui inscrite aux Monuments 

Historiques et fait lôobjet dôun p®rim¯tre de protection de 

500m autour du monument.  

Le ch©teau dôeau de Gratens 

Le château dôeau de Gratens apparait comme un élément 

identitaire de la commune.  

  



£LABORATION PLAN LOCAL DôURBANISME 

 

      
Pièce : Rapport de présentation 
Ma´tre dôOuvrage : Gratens P a g e  39 | 110 

 

Le moulin (Source : Tripadvisor) 

Un moulin est pr®sent sur la commune, ¨ lôentr®e sud-est 

sur le territoire, le long de la RD626B.  

Ce moulin est aujourdôhui occup® par un restaurant et 

encourage le développement touristique de la commune.  

 

 

 

 

 

 

Château de Gratens  

A lôentr®e ouest de la commune, le long de la RD626B se 

trouve le Château Renaissance de Gratens. Celui-ci est 

revêtu de brique et pierre, dotés de 6 grosses tours. Devant 

le château, une galerie à arcades, également de la 

Renaissance toulousaine. 

 

Situé dans un parc arboré, celui-ci est difficilement visible 

depuis la RD626B. On le distingue toutefois lorsque lôon 

arrive du centre-bourg, dans la descente du terrefort juste 

avant le giratoire.  

 

 

Briqueterie Barthe de Gratens 

Située en contre-bas du centre-bourg, la briqueterie Barthe 

est implantée le long du Canal de Saint-Martory.  

Construit en 1908, le four "Hoffmann", reconnaissable par 

sa chemin®e qui sô®rige dans le paysage, connaît plus d'un 

demi-siècle de feu « non-stop » à 1100 ° avec une cuisson 

au charbon. 

Les productions de carreaux rustiques en terre cuite sont 

l'expression d'une fabrication ¨ l'ancienne et dôun travail 

traditionnel qui appartient ¨ lôidentit® et au patrimoine de la 

commune.  

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Architecture_Renaissance
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Enfin, dans le centre ancien de Gratens quelques bâtiments ont une architecture bien marqu®e et typique de la r®gion. Côest notamment le cas de la mairie, lô®glise ainsi que plusieurs habitations 

situées dans le centre du village : pierres apparentes, galets, colombage. Cette sp®cificit® apporte un caract¯re typique ¨ la commune et participe ¨ lôidentit® du village.  

    

    

 

  












































































































































